
 
BRECEY -  COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 16 AVRIL 2013 

 
 
Présents : MM. TRÉHET, ROBERT, LETHIMONNIER, BAZIN, ANFRAY, RIVIERE, MM. POULAIN, 
DUBOURG, Mme YVON à partir de 21h45, Mme PACILLY, Mme LEBRETON, M. AUBRAYS, Mme PIGEON, M. 
JAMES à partir de 21h15. 

M. le Maire donne lecture des dernières délibérations. Le Conseil Municipal aborde ensuite les points suivants : 
 
Budget primitif 2013 
 
Monsieur le Maire présente le projet de budget primitif 2013. Celui-ci a été bâti en tenant compte des 
impacts du transfert des compétences éparage, voirie de desserte de la zone de loisirs du pont Roulland et 
surtout « accueil de loisirs » à la communauté de communes du Val de Sée. 
 
Les attributions de compensation mises en place au moment du passage en taxe professionnelle unique 
sont donc revues. La communauté de communes du Val de Sée prend en charge les dépenses et recevra 
les recettes liées aux compétences transférées. De nouvelles mises à disposition interviennent concernant 
le personnel de l’accueil de loisirs.  
 
Ce transfert de compétences s’accompagne également d’un transfert de fiscalité. Une partie du produit fiscal 
de la commune de Brécey sera en effet perçu par la communauté de communes. Les taux d’imposition 
communaux baissent de 9% pour la taxe d’habitation, de 11% pour la taxe foncière sur le bâti et de 16% 
pour la taxe foncière sur le non bâti. 
 
En fonctionnement, les dépenses réelles s’établissent à 1 992 520 €. Le total des recettes est lui de 
2 498 330 € en intégrant l’excédent reporté (103 940 €). Si le budget est exécuté dans les conditions 
prévues, l’épargne brute pourrait atteindre 505 810 € fin 2013. 
 
En investissement, la commune de Brécey a marqué une pause pour réduire le déficit d’investissement 
généré par les opérations importantes menées ces dernières années : rue du stade, résidence seniors, 
extension du centre de loisirs. Le besoin de financement est estimé à 260 512 €, ce qui permettrait 
d’atteindre un excédent de 245 298 € (505 810 – 260 512), au lieu des 103 940 € cette année. 
 
Le Conseil Municipal adopte par 13 voix pour et 1 abstention le budget primitif suivant : 
 
 

Dépenses de fonctionnement BP 2013 
 

Recettes de fonctionnement BP 2013 

Charges à caractère général      506 550,00 €  
 

Atténuation de charges        15 000,00 €  

Charges de personnel   1 166 150,00 €  
 

Produits des services      626 400,00 €  

Autres charges de gestion courante      170 620,00 €  
 

Impôts et taxes      847 542,00 €  

Charges financières      142 000,00 €  
 

Dotations et participations      778 748,00 €  

Charges exceptionnelles          3 000,00 €  
 

Autres produits de gestion cour.      125 000,00 €  

Amortissements          4 200,00 €  
 

Produits financiers             500,00 €  

Sous-total   1 992 520,00 €  
 

Amortissements          1 200,00 €  

 

Sous-total   2 394 390,00 €  

Excédent complémentaire      105 298,00 €  
 Dépenses imprévues      140 000,00 €  
 

Excédent reporté      103 940,00 €  

Virement à l'investissement     260 512,00 €  

 

Total   2 498 330,00 €  

Total 2 498 330,00 € 

   

     Dépenses d'investissement BP 2013 
 

Recettes d'investissement BP 2013 

Capital des emprunts      377 891,00 €  
 

FCTVA        90 000,00 €  

Opérations d'investissement      154 740,00 €  
 

Capitalisation excédent fonct.      631 840,00 €  

Amortissements          1 200,00 €  
 

Subventions      154 767,00 €  

Sous-total      533 831,00 €  
 

Amortissements          4 200,00 €  

 

Emprunts      127 240,00 €  

Déficit reporté      758 228,00 €  
 

Produits de cessions        23 500,00 €  

Total   1 292 059,00 €  

 

Sous-total   1 031 547,00 €  

   
Virement de fonctionnement 260 512 € 

 
Total   1 292 059,00 €  



 
Subventions aux associations et autres organismes de droit privé 

 
Le Conseil Municipal décide de verser une subvention aux associations ou organismes ci-après : 
 

Structure Montant  Structure Montant 

Amicale Brécéenne              495 €   Brécey Commerce +           4 840 €  

Amicale des Anciens Pompiers              100 €   Comité de jumelage 400 € 

Donneurs de sang              305 €   Parents d'Elèves               500 €  

Amis des Merisiers              685 €   Prévention routière                16 €  

ACPG 1939/45              153 €   Société de chasse de Brécey              900 €  

Association des Maires de la Manche              371 €   UNACITA              450 €  

 
 
M. le Maire demande ensuite à M. Aubrays de présenter le travail mené par la commission chargée de 
l’étude des subventions dans le domaine sportif. Le Conseil Municipal décide alors de verser une subvention 
aux associations ci-après : 
 

Structure Montant  Structure Montant 

ASB Football         22 000 €   Pétanque Brécéenne             400 €  

Basket         3 500 €   Team Sud Manche Evolution              360 €  

Joggeurs de l’Espoir              600 €   Tennis Club de la Sée 2 360 €  

Karaté Club           2 000 €   Vélo Club Brécéen           1 200 €  

 
 
Participation des communes aux dépenses de fonctionnement des écoles  
 

Après étude des frais de fonctionnement des écoles reportés au compte administratif 2012, le Conseil 
Municipal fixe les coûts de fonctionnement par élève pour l’année scolaire 2012/2013 : 
 

- 1 150 € par élève scolarisé en classe maternelle ; 
- 582 € par élève scolarisé en classe primaire. 

 
 
Participation de la commune au fonctionnement des écoles privées sous contrat 
 
A partir des montants individuels et suivant les effectifs de l’école Jeanne d’Arc, la subvention à l’OGEC est 
de 34 696 € pour 2013. 
 
 
Rythmes scolaires : semaine de 4,5 jours 
 
Le projet éducatif territorial de la commune de Brécey a fait l’objet de plusieurs rencontres. Une réunion avec 
les parents d’élèves et les enseignants des écoles publiques de Brécey a permis de faire avancer la 
réflexion qui a débouché sur les propositions suivantes : 
 
Temps de classe à l’école primaire 
 

 Matin Après-midi 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 8 h 30 à 11 h 45 13 h 30 à 15 h 30 
Mercredi 8 h 30 à 11 h 30  

 
 
Temps de classe à l’école maternelle 
 

 Matin Après-midi 
Lundi, mardi, jeudi et vendredi 8 h 45 à 11 h 45 13 h 45 à 16 h 
Mercredi 8 h 45 à 11 h 45  

 
 
Selon les parents, le seul point faible de ces propositions concerne la fin des cours de la matinée à 11 h 45 
pour les deux écoles. Ils auraient préféré un léger décalage dans la mesure où les deux écoles sont 
distantes d’environ un kilomètre. 
 
En ce qui concerne les ateliers proposés par l’accueil de loisirs de la communauté de communes du Val de 
Sée, des activités culturelles, sportives, linguistiques et scientifiques sont à l’étude. Il a été proposé de 



concentrer ces ateliers sur 3 fois 1 heure (les lundi, mardi et jeudi) plutôt que sur 4 fois 45 minutes pour 
disposer d’un temps d’activité suffisant. 
 
Le tableau des horaires de l’école primaire indique la fin de la classe à 15 h 30 le vendredi soir ; bien qu’il n’y 
ait pas d’atelier de prévu, une garderie périscolaire permettra aux enfants dont les familles le souhaitent de 
rester à l’école jusqu’à 16 h 30. 
 
Le tableau des horaires de l’école maternelle montre quant à lui la fin de la classe à 16 h. La garderie 
périscolaire a prévu également de prendre en charge les enfants jusqu’à 16 h 30. Grâce à la construction de 
locaux supplémentaires destinés à l’activité sportive et à l’aménagement des équipements de l’accueil de 
loisirs, une animation ludique sera proposée aux enfants pendant ce temps. 
 
Plan local d’urbanisme 
 
Le projet de plan local d’urbanisme (PLU) a été étudié par la Commission départementale de consommation 
des espaces agricoles (CDCEA). Cette commission a émis un avis défavorable au projet, critiquant la 
constructibilité dans les dents creuses des hameaux, l’étendue des zones classées « zones naturelles » le 
long de la Sée et de ses affluents, ainsi que la protection des haies et le projet de cheminement le long de la 
Sée entre le pont Roulland et le pont de pierre.  
 
Monsieur le Maire était présent à cette réunion, accompagné de MM. Hamelin et Poulain. Il a précisé que le 
nombre de hameaux classés « constructibles » est dans le projet de PLU très faible, une quinzaine sur la 
centaine de hameaux que compte Brécey. 
 
Le classement en zone naturelle de linéaires le long de la Sée et de ses affluents a été fait en adéquation 
avec les nombreuses protections mises en place sur ces sites (Natura 2000, Zones Naturelles d’Intérêt 
Ecologique Floristique et Faunistique, Plan de Prévention des Risques d’Inondation…). 
 
Le cheminement proposé le long de la Sée a été réalisé dans une démarche de développement durable, 
tout comme la protection de certaines haies. 
 
Les critiques de la CDCEA sont donc peu compréhensibles dans le contexte actuel et les réflexions menées 
notamment par le schéma de cohérence territoriale (SCOT). 
 
Il est donc proposé d’étoffer le PLU pour justifier la constructibilité dans certains hameaux et de discuter en 
commission des autres remarques formulées. 
  
 
La séance est levée à 0 H. 


